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© e il y auroit une augmentation de |
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“choit ou reftreignoit dinhumer les}ils d’agrandir le cime'tiere des Pi- S
- morts dans VPEghife ? ' cotte’s. S : ’ - t

_ Mr. le Juge Panct soppofa i cette
‘quettion. Il pria le Greflier de lire
Pobjet-de Venquéte ;de senquérir de
1a nc'cedite’ de .mettre les cime'tieres
““thors de la ville, &ec. T

Mr.\De Donne c'toit d’opinion qu'il

-~ ui devoit &tre permis d'en prouver l'in-

. convenient.
La quettion fut mife.

R. Elle recevroit une diminution

de revenu, et unc '.gugmcntntbn de;

‘de’pentfes.

. Mrsle Juge De Boune dit qu'il a~

".yoit 'a propofer pour queftion : Quelle
impreflion feroit fur vos pavoifliens
-[uncri de toutes les parties de la Cham-
bre non! nonll le charigement du,
lien de leur inhumation. {ams nc'cef-
"' (Non! Nen! detoutes parts et
un e'clat de rire] Mr. De Bonne dit
qu'il voyoit. qu'ils craignoicnt d’agiter
cette queltion et cette crainte prou-
voit futiifamment.

> Q. EInquoila fabrique perdroit-elle
.de fon revenu et auginenteroit fa dé-
penfe 2 o

. R.Les {Epultiires dans 'Eglife payent

des dvoits plus confide'rables que Jes

antres; pour la fe'pulture ‘hors de la

" de'penfes pour I'achat des terreins, des
voitures, et pour faire des clotures.
;

. du nombre des morts ct fe'pultures

- ".des perfonnes fous vos foins pour un

. pombre d’aunc’es ou pour wn an.
. R. Jaideja repondu 200 ‘a 250
" mais {i on en veut avoir un -
“tar de ¢hague annce,” on peut a-
' voir . recours, Ax re'gittres  qui fone

v

: Q. Quels moyens 3 votre connoiffance : ‘ ; _ ‘ 1
© Meflts, le Cure’ et Marguillers -ont | jamas “fentd de mauvaifes _odcu_x:s_-dn_r_)s“. TR

e . ’ .

dre ‘a ce [ujet, fi on les interroge.

Voulez-vous donner un retour-

R. 'Meflrs. les Marguillers fe font :. ..
occupe's de cet objet. Je ne fais pas - R
quelles mefures ils ont prifes. Ilg font < oL
ici 'a Ia Chambre: ils pourront repon- ST

Q. Depuis quand Meflrs. les Mar~
guilliers ont-ils ete’ occupe's'a cela. |
R. Ces jours -ici. B Lo S

SRS
Q. il dtoit de'fendu d’enterrer Cor et
dans- la ville, - dans quel licu et-de™’ :
lais un autre] cime'ticre pourroit-il _ :
otre pret a gouvrir ? o - £l
. . S

R. En quelque lieu que ce foity, . !
hors de la cité, danscinq awns. . & i
Q. Ny a-t-il pas d’endroit pour .. 7! g
un cimétierc entre les bornes de la Gle v - o |
té et Uenceinte de Ta ville? "~ Lo :
. . - o - J
: PR X o

R. Jen ai cherch¢; je n'en 2 o
pas trouvé. . o ]
- e . R n
M. le Préfdent a informé Mon- - U
{eigneur de Canathe qu'il pouvoit fe oo
retirer : et ils'eft retiré. ) .
: . . R
Mr. . Macguire premier vicairé de v ;
Mr. le. Curé de Quebec, fut nppcllé - STAGRR A

ia barre. - Nous donnerons fon témoi~ i
gnage feulement en abrege 5 tet & '0 N
peu prés le meme que celui de Mon- - =
fcigneur de Canathe. L S

. t . .
Ii 2 éte’”vicaire depuis le ler. O - S
1799. On enterre 3 ou 4 par an dans - )
IEglife ; les inhumations, par oui-di~ _
re, montent entre 9 et § cents. On: L
entorré ley Eccléfiaftiques dans les ci- - -
métieres ot dans VEglife. - On met de
la chaux dans lewrs corencils, quand, L Ty
‘i1s font enterre’s gans Pghfe, Iln'a v -




